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	RÉGIME D’AUTOASSURANCE DES BIENS
[bookmark: _GoBack]Dommages matériels à un bâtiment financé dans le cadre 
du programme HLM volet public



Partie 1 – Rapport de sinistre : À transmettre le plus tôt possible à l’intérieur d’un délai de quinze (15) jours[footnoteRef:1] à l’adresse courriel infosinistre@shq.gouv.qc.ca avec copie conforme à votre conseiller en gestion. [1:  Pour ne pas que les délais de prescription empêchent de poursuivre un tiers responsable.] 

	1. RENSEIGNEMENTS SUR L’OFFICE D’HABITATION ASSURÉ

	Nom de l’office d’habitation :

	Adresse complète:

	

	Nom du (de la) directeur(trice) : 
	Téléphone : 

	Adresse courriel :

	2. BÂTIMENT SINISTRÉ

	Adresse du bâtiment :

	

	Propriétaire du bâtiment : 
	Office d’habitation ☐
	Société d’habitation du Québec ☐

	Numéro de l’organisme :
	Numéro de l’ensemble immobilier (E.I.) :

	3. DÉTAILS DU SINISTRE

	Date du sinistre : 

	Type de sinistre :
	Incendie ☐
	Dégât d’eau ☐
	Vol ☐
	Vandalisme ☐
	Autres ☐  Précisez : 

	

	Décrivez le sinistre en répondant aux questions suivantes :
Que s’est-il produit? Comment cela s’est-il produit? Pourquoi cela s’est-il produit?

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	S’agit-il d’un sinistre relié à l’usure normale ou à la détérioration graduelle? 
	Oui ☐
	Non ☐

	S’agit-il d’un sinistre majeur[footnoteRef:2]?   [2:  On entend par « sinistre majeur » un sinistre faisant en sorte qu’un immeuble est une perte totale ou dont la perte est évaluée à plus de 50 % de la valeur de remplacement, touchant la structure de l’immeuble ou engendrant des travaux qui nécessitent l’embauche d’un chargé de projet, tel qu’un architecte ou un ingénieur. De plus, dans le cas où un tiers est présumé responsable ou dans le cas d’un sinistre majeur, il est fortement recommandé de confier une prise en charge partielle du sinistre par un cabinet d’experts en règlement de sinistres.] 

	Oui ☐
	Non ☐

	Avez-vous mandaté une firme d’expertise en gestion et règlement de sinistres? 
	Oui ☐
	Non ☐

	Montant des dommages estimés du sinistre :  

	4. Recours

	Le sinistre a-t-il été causé par un tiers? 
	Oui ☐
	Non ☐

	Identité du tiers responsable, si applicable : 
	Locataire ☐ 
	Visiteur ☐
	Ville ☐
	Autres ☐ Précisez :

	

	

	Le tiers responsable est-il assuré? 
	Oui ☐
	Non ☐

	Si non assuré, une entente de paiement a-t-elle été prise? 
	Oui ☐
	Non ☐

	Si non, quel est le motif de non-recouvrement?  

	



N.B. : Si des dommages ont été causés aux biens d’une tierce personne par l’office d’habitation, vous devez remplir le formulaire Avis de sinistre en responsabilité civile.
Partie 2 – Relevé des dépenses : À transmettre à la fin de chaque exercice financier, à la fermeture du dossier ou pour ajouter ou modifier une information, à l’adresse courriel infosinistre@shq.gouv.qc.ca avec copie conforme à votre conseiller en gestion.

	5. Budget

	Budget supplémentaire requis :
	Oui ☐
	Non ☐

	Somme requise, s’il y a lieu : 

	6. Description des dépenses imputées au sinistre[footnoteRef:3] (postes comptables 63823 et 63833) [3:  La Société d’habitation du Québec se réserve le droit de demander toute documentation ou toute information qu’elle estime pertinentes, et les offices d’habitation ont l’obligation de les fournir. De plus, les offices d’habitation sont tenus de conserver les documents un minimum de sept (7) ans.] 


	Date
	Fournisseur
	Montant ($) avant taxes

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Total des dépenses imputées
	

	7. Description des dépenses de sinistre récupérées (poste comptable 51866)

	Date
	Provenance
	Somme perçue ($), si applicable

	
	Chèque d’un assureur
	

	
	Entente de paiement
	

	8. Signataire

	Nom de la personne qui remplit le formulaire :

	Titre ou fonction de la personne :

	Signature :
	Date : 
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